
I i CONSIDÉRATIONS SUR 1,A HOMBES. 

Morcelé par les seigneurs qui s'en disputaient la pos­
session et la souveraineté, le pays de Dombes ne formait 
aucun état particulier, aucune juridiction quelconque. 
Sa circonscription territoriale ne traduisait en aucune 
manière l'idée ou le fait d'une administration civile uni­
taire. 

Lorsqu'en Î325, vingt-deux seigneurs s'assemblèrent 
pour en constater les coutumes, leur réunion toute spon­
tanée ne présenta nullement les caractères d'une association 
constituée par l'effet d'une organisation territoriale qui 
n'existait point; ce ne fut, pour ainsi dire, qu'une pro­
messe individuelle qu'ils firent de garder les bons usages, 
mœurs et coutumes de la Marche de Dombes. 

Les dix seigneurs qui, en septembre 1398, rendirent 
hommage à Amé VIII de Savoie, se dirent simplement 

Toussien. Saintc-Eunhémie. Moût merle. 

Bussiges. Frans. Villeneuve. 

Thurigneiu. Fareins. Pouilleux. 

Rancé. Rochctaillée. Rioltiers. 

Saint-Bernard. Messimy. Peyzieux. 

Viray (*). L'Abergcment. Saint-Trivicr. 

Sairit-Didier-de-Formans. Chaleins. Trévoux. 

Nula. La copie d'un Pouillé. du diocèse de Lyon, du XIV siècle, ne fait 

pas mention des églises suivantes qu'on trouve dans le Pouillé du XIIIe 

siècle: Lay, Saint-Loup, Chaselle, Sainle-Olivcet Betheneins ; mais il con­

tient de plus celles-ci : Fontaines, Bereins, Guercins, Chaleins, Cesseins, 

Viceu, Montanai, Monlberlhoud, Pont-de-Vcyle, Sainl-Oalmier et Sainl-

Yiario. 

Un Pouillé du même diocèse de Lyon de la fin du XVe siècle, dont l'ori­

ginal est aux archives du Rhône, mentionne quatre bénéfices qu'où ne 

voit pas figurer dans les deux Fouillés du XIIIe et du XIVe siècle ; ce sont : 

Mionnay, la maison île Poleleins, fiecons et Cieens. 

C) Aujouril'hHi Neuville s. Saint;. 


